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EXAMEN DES RAPPORTS í.NtI.S : -- -

T/,NGANYIKA, 1948. 

Questions écrites adressées par la délégation des 
Philippines au représentant spécial de l 1Autorité 
chargée de 1 1administration, et réponses du représen
tant spécial A ces guestions. 

REMARQUES D10RDRE GENERAL 

• Q~estion l, Dans ses observations sur le rapport de la Mission de visite au 

Tanganyika, 1 1Autorité chargée de l'administration, dans divers cas, conteste 

la valeur de plusieurs déclarations de porte-parole des groupes africains e\ 

asiens, ou affirme_qu'elles sont dénuées de tout fondement, Aucune observation, 

cependant, n1a été fai~e au sujet de la déclaration suivante, qui émane dfun 

porte-parola du Secrétariat de la Province du nord, qui représente la communau

té européenne de la Province du nord n'appartenant pasa 11administration• 

11Rien, j e le répete, rien ntemptchera les Europóens de venir sfinst.aller 

dans un pa.ys tel que le Tanganyika, Quand les Européens seront devenus suffisam-
-- ' . 

ment puissants, ils gouverneront ce pays •. C'e'st la 1 1histoire de toutes les 

colonies; il dóit en 3tre de m~me ici11• (T/218, p.92), 

· Quelle est l'attitude de l'Autoritó chargée de 1 1administration vis-A-vis 

;'' \ de cette dóclaration ? 

\ Réponse No l. Il asemblé, et il somble encore a 1 1Autorité chargée de l'adminis-

tration, que ·1a Mission a attaché plus d'importance que ne .faisait l'Autorité 
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chargée de 1 1 administration elle-m~me a cette e xpression d I opinion, érnanant d run . . 
;nerr.b:rc <l 1un groupe peu nombreux. et qui ne -~eprésente qu rune fraction ~'e la popu-

l;atiori européenne da la province du Nord nlappartenant pasa l'adrninistration. 

L'autorité ch~rgée de 1 1administration nra pas jugé nécessaire et ne juge pas

nécessaire de présenter d1observations sur cette déclaration. 

Oue~t2n~• A la page 18 ·ctu document T/333, il est indiqué que des Africains 

ont tit.ó no!T'.'!lés m~mbres d 1un certa_innombre <l'organes centrau:x: tels que la Con

seil du café, le Conseil de contr8le de l'immigratiori, le Conseil de censure 

du ciném~, le Conseil consultatif mixte d 1administration, etc. Pendant l'année 

sur le ~quelles port8 le r appor t , des Africains ont-ils été nommés membres d r au- ' 

tres orgenes· centrau.x au sein desquels il n ty avait aup~ravant aucun représen:.-

·tant africain ou au sein desquels le nombre de r eprésentants africains a a.ugmen .. -:· 

té? 

fübo11sa_No 2. La réponse ~ cette question est affirrnative. Bien que je ne puisse, •. 

?\ 1 1heu:-e nctuelle, citer de chiffres exaot::- qui montrent que le nombre des mem-, 

bras africains a augmGnté dans des organes tels que ceux qni ont été mentionnés 
- . 

dans la question, je puis ajouter 8. cette liste, le Cónseil de la main - el' oeuvre, 

le C0nú.t~ central consultatif de llenseignement et les Comités de l'enseignement 

ie chaque district, "rganes ·a~t sein d3squels les Africnins sónt maintenant repré

S~atéso ·Les Africains par~icipent, dans ~ne mesure toujours croissante, aux ad

~inistrAtions municipales. Au Conseil de la Province du Lac, les Africains for

ment· la reajo~ité des membres non fonctionnaires oomme ils formeront aussi la 

m-:1.jorité du Conseil des haute::i terres du Sud qui sera bientOt cré.é, 

CONSEIL EXECUTIF 

Question J. L1Autorité nhargée de lfadministration se propose-t-elle de nommer, ~--·----
dans le proche avenir, un mcmbre africain au Conseil e.xécutif, ou cette question 

est-elle encnre -11 constamment a l'étude"? (T/2181 p.41, T/333, p .. 18). 

"' Réoun~e N: ~ La réponse a cette question a ét:é présentée oralement. _...._. ____ __,_ 

C'.ONSEIL H~GISL.-'.TIF 
. 

Questton k.o LI Autorité chargée de J. r administration se propose-t-e?,J-e de porter 

le nombre de membres africains du Consoil l~gislatif de quatre a cinq ou plus, 
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dans le proche avenir, conformément asa politique déclarée, qui consisterait 

a ·augmenter l e nombre de membres africains jusqul~ ce qu'il y ait un membre 

africain pour chacune des huit provinces? (T/218, p. 12 et 13); Annual 
Report 1948, p.48). 

Réponse No 4. Il a été ·ques~ion de créer un comité du développernent 

constitutionnel qui émettrait des ~vi ~ sur le développement constitutionnel 

du Territoire, L1une des t~ches import~ntes de ce comitó est de formular des 

recommandations en vue de doter le Conseil législatif d'une nouvelle consti

tution qui aurait pour effet dlaugmenter sensiblament le nombre des membres 
africains. 

SUFFRAGE 

guestion 5~ Quelle mesure a été prise par l'Autorité ch~rgée d1administra

tion en ce qui concerne la recomrmndation fonnuléo par le Consail de Tutelle 

lors ·ae sa troisieme session, et qui. demandait que 111rAutorité chargóe de 
e 

lladministration prenne l'initiative de mesures lógislatives en matiere élec,-

torale et accélere 1 1óducation politique de la population indigene afín 

dlatteindre,dans ce domaine précis, les objeotif_s de 1 1article 76 de la Charte 

et de llarticle 6 de l'Accord de tutelle, de telle serte que soient établis 

de5 organe5 ·1ocawc de gouvernement autonorne et que soit assurée, sur la base 

dlun régime électoral démocratique, la participation de la poryulation indigene 

awc organes_législatifs et exécutifs du Territoire 11 . _ (Rapport _du Conseil de 

Tutelle sur ses deuxieme et t;oisiome sessions; pn.ge JS). 

Réponse No 50 Il a été répondu oralement a ~ette question et assez longue

ment., dans la réponse a 't'.ne question posée par la dé:·,égation des Etat&-Unis. 

CONSEJ~~ES PROVINCES 

Question 6. Etant donné que llAutorité chargée de lfadministration sles~ 

déclarée favorable en príncipe a la ·création de conseils de provinceaau 

• sein desquels tous les groupes de la population ~•• 
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scront représcnt~es 9t que le p:.:cr.lic:.- de ces conscils es+, actuellonent 

(nc.i 194 9) cm voie e! e constit,ution d:ms l:1 Province du kc, J.e r·epr6senk.nt 

spécial po~rr~it--iJ. indiqucr les r.1esures déja. priscs pour crécr ce Conseil? 

Quellcs sont ::;c.:3 t~ches c.c.tuc1J.cs et sa conposition? Quellcs sont les pers...; 

pee ti ves pour 1 1 ~V<mir ir.J.!édio.·~; en ec qui conccrne la crón.tion de consoila 

dr.ns les sept nutres p~·ovinccs' (T/333, P<,16),, 

Réponse Nº 6. Cctte ~ues~ion n étó tr::i.itóe asscz longucmcnt dans i:n d écla

ra.tion prélini.n~i:::-e, Le Conseil de lo. Province du I.Ac n été cróé et n. foxt _

bien cor.meneó son o.cti vitó. Un Con::rnil ma.logue ::;e:::-·::i. prochcinenent créé 

dms l.:l prov:i.nce de¡,i hc.utes terreo du Suri v L I o.-: se propose de c:.:-úer des que 

possible des conseils do ce gcnre tlc.ns tot1~,es les provinces, r:in.is lu co;npo

sition qulaurcnt a 1 1u~enir les conseils de provinccs est une quest~on que 

dcvrn excr.u.ner le Conitó rJccrmcnt ci~6é du dévclopp l.!' ·.,nt cons t itutionnelº 

Tol qu 'il cst nctucllcncr.t co:;1po:;ú > le C.:onseil de l.::i. Province du Lac con

prend un noobre égcl ele fon; ·tionn:ii.rcc et de non fonct:..onnuires~ neuf de 

cha.que c3tégorii::?. Le:; J\fj:i~c.ins co:istitucnt lr. r.2joritó du second groupe .. 

Le Conseil' ticnt chnquc n.nnéc ~::.-ois sessions p1éniercs, conc.uites conforné- . 

ment a la pr·océdura pn.cJ.c;~cntnü·e., Pour l' expMition -dcs élffairc$ cour~ntes, 

le ConseiJ. pos:;edc un ccrtai:1 nonbi-c de conit(is> Cor.1itó d.cs -fj_nanccs et de . 

lladrninfa;t:z:.:i.tion gúnór.'.\lc, Cor,út6 de ltugriculturc et des ressources na.tu

relles, scrviccs socfo.ux et dé,-eJ.oppemcnt des provincos ~ En plus de ses 

fonctions consultnti ves, le Conscil posoedc des responsa.bi_litéa d I ordre exé

cutif et fin.:mcier. !,e budget de 1950 conprend une so:-,1me de 8611000. livros 

dont le Conscil réglcra ln dópenscu 
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Questi ori W z. Le 31 décembre l949, le 1.Qndonj.'mcs publinit :L linfonnation 

• suivnnta, • . 

L!ATTITUDE DU KENYA VIS-A-VIS DU T,\NGiiliYIIQ 

DES CRITIQUES' i-i.\L ,\CCUEILLIES. 

De notre correspondnnt 

Df¡ij . ..ES-SALA,J,r, 30 déceabre 

11Les membres non fonc:.ionnaires rep.résentnnt le Tanganyil-ca. au Conseil 
l égislatif ont critiqué vivcme:nt llattitude ncnifestée a l'égard de ce territ oiro ' • ' " par les membres non fonctionnnires du Kenyn. 0 Leurs critiques portent sur le 
fnit· que la majorité des· membres non-.fonctionnaircs du Conscil législatif du 
Keny~ a réeennnent refusé d ladopter un p~ojet de loi gar1!.lltissarit., ei:i memo . temps 
que IlOuganda et le Tanganyikn, llemprunt coF.nnun de_¡, 2.3 millions destiné au 
firiancement du chenin de fer de llEst a.fricain., et a accompn.gné son vote do 
remarques empr eintes de scepticisme quant a.u dévelópponont du ·r~nganyik:i. ( o.·.-iquol . 
l a plus grande pn.rtie de .11 onprunt pour. les cher:dns de fer ótalt destiné). 

11M. E. e . Phillips, hor.u:1é , dlaffcires européen, possédant u1ne longue jxpé
rience de 11 Est áfricain et chef du groupe des ncr.ibres non fonc:tionna.ires du 
·conseil législat"if du Tcng.::i.nyika , a. décla.ré que le vote des r.1cr:tbres non fonc
tionnaires., ainsi qu 'un discours du chef du groupe des uembres curopéens non· 
fonctionnaires de llAssemblée législat1ve du Kenya, sont parmi les incidents les 
plus gr aves et·tes. plus regrettables qui se soient produ-its ent,ro ·pays de 1 1Est 
africain, Clest une menace pour son développcracnt, une menace pour la bonne en- · 
tente entr e les pays de llEst africain, et le ténoignage d 1uno étonnante ig90 -
r ance . "Los colons du Kenya, a-t-il déclaré, se conduiscnt nainténant envers le . 
Tanganyika tout cornme l es gens que les colons du Kenya détestent le plus, les 
critiques en chambr e des pays • d I outre-mer, ·so conduisont envors le Kenya . 11s 
r end.ént un juge:ment sans se donner la peino de ~ • inforn&r des f'aits ou sans ✓ 
venir se rendre coopte sur placen. 1 1 orateur a dernmdó avec insistance que 
se r établissent les contacts étroits qui existaient aup.::i.ravant entre menbres 
non fonctionnaire·s de llAsserr,blée législo.tive pour les diff-ércr.ts territoires 
de l 1Est africnin. 

11:M. Phil.lips ., de n8me que H. A •. ~. ,\.damjee, inportant .hoCll:i.e dldfaircs 
indien, membre pour le Tangnnyikn du Conseil consultati.f du chcmin do fer de 

.. l fEst a.frico.in, a souli~-né que le 'I'.ang:myika_ a. dov~nt lui un brillant avenir, 
indópend&1L1ent de llOversoas Food Corporation, dont lo prograr:.r:1te de r estrictions 
est apparernr..1ent 11 un des • facteurs qui ont incité les colons du Kenya a doutcr 
de ll exécution des o.ccorda do go.re.ntics conclus a 1·1Assonblée de tous les terri
toires do l'Est africain, L'Asscmblfo llgislativo d.u Kenyn discutcra le 10 janvicr ' 



les ge.ranties qu I il n. été proposé de donnür a l' er.1prunt ., garantie:s déja nccor-
dées pn.r le Tnnganyika et lTOugn.nda

0
11 .. 

Le représentant spécial voudrnit-il dire quel sort a 6té fait a ce projet 

de l_oi portnnt lancenent dlun cnprunt nu finn.ncenent dlun chenin de fer destiné 

surtout ~ développer le rúseau et les ports du Tnn&.:inyik~? 

En rc.ison d,es c r Q.intes fréquer.,rne,nt oxprinées dcvt'.nt lo. .l•fiss~on de· visite pnr 

la populc.tion du Tang2J17-ika., que l'inf'luencc du Kenya dnns l'Orgo.nisation inter

territorinle ne nuisc au dC:veloppencnt indc:pendant du Tangunyikn, le représentant 

spéci.:il pourrn.it-il définir lu réncticin des Afric~ins, des Européens et des Asiens 

du Tune2.11yikil devunt cette nttitude de,s nenbres non fonctionnnires du Conscil lé-

- gislntif du Kenya? 

Le représentc.nt spúcinl pourrn.it-il évnluer l'influence quin pu nvoir llnt-
' ' 

titude dos r:10r11bres non fonctionnnires du Conscil législa.tif du Kenya sur le fonc-

tionncr.1e:nt de 11orgru1is2..tion inter ... territoriale? 

Telles sont, en bref, les réponscs aux q.ucstions posées: 

(c.) Le pro jet de Joi port.:mt lancement d t un emprunt pour lo développement 

~es chci-.i.ns de fer~ été adoptéº 

(b) Ccux des habitruits du Tanganyikn, a quelque rüce qu 1ils nppartiennent, 

qui s'int6rcssent a cetta question, ont part~gó le point de vue des repré

scnt2..nts de ce Territoire, tel qu'il a été défini d<'.ns llarticle· du 11Times 11 

cité par la d6légc.tion des Phili.ppines. 

DI apres les dernicrs renscignencnts dont dispos·e le représentunt spécial, 

les r cprésentru1ts du T~ngru1yika ont pu. dissiper les craintes e}prirlées par cer

tnins r.wr.1brcs de l' Asscmblúc législati ve du Keny.'.l.1 concernant les perspectives 

de dévolopponcnt du Tr.ngi'.l'lyik~~ 

PROGRES ECOHQhIQUE 

PRCGRAE1·iE DE CULTURE DES AR,'lCHIDES 
----- - --·----- -¡•~ ........ ----· 

Qucstion ¡.¡0 ª• LIA.utorité chn.rgéc de lladministration a déclaré que des vi.llages 

uodelos seront crCés pour les travc.ill.eurs occupás a la r.úse en oeuvrc de ce 

progro.r..r.:,) 0 t que ces villo.gea seront dotés de leurs propres services sociaux et 

• • 1· (T/2ló 130) Dms le docunent T/.3.3.3,p.5í· pqss6dcront 11nutononie nunicipa e o, pu.ge . • 

lfAutoritó cho.rgúu de llaqnj_nistr~tion indique qui rlil. f<'.)..ut constituer une collec

tivité fixc et une m:i.in-d J ocuvre plus stnble a.vo.nt de pouvoir crécr dos villuges 

selcn les princ:ipos e.:xposós 11 • 
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L 1Autorité chá.rgée de 1 1aóninistration nlestime-t-elle pas que l a 

création de tels villages aiderédt a constituer une collectiv~té fixe et 

une main-dloeuvre plus stable· ? 

Réponse Nº 8 - L1Autorité chargée de l 1administration a le ferme espoir de 

voir les villages modeles - des qu 1ils pourront @tre créés - encourager et 

accélérer la formation d 1une collectivité fixe et d 1une main-•d' oeuvre plus 

atable, mais il n I est pas encore question que des villages .modeles, sous la 

forme complete envisagée dans les plans de prévoyance social•e du pro¡;ramrne de 

culture des arachides, soient effectivement réalisés~ ll est non seulement dlune 

grande importance pour l 1avenir du programme que de tel s vill.ages, une fois 

créés , réussissent des le début, rnais encere qu'une décision ferme soit prise, 

avant la création de villages perrnanents, quant a la délimitat.ion des zones qui 

seront cultivées. Entre temps, les plans de eréation des vill.agcs ·modeles sont 

en cours d tétablissement et, a titre initial., toutes les mesu1r es possibles 

sont prises pour encourager le développement d'une colleetivi.té fixe en lui 

assurant le bénéfice de ·services sociaux et d 1autres-commodit.és et agrérnents . 

AGRICULTURE 

Questi on Nº 9 - Etant donné d 'une part que la ¡,lission de vi. si te .dans l 1Est 

· Afrtcain estime nécessaire qu 'un plus grand nombre de teehnic:iens et des moyens 

plus étendus soient mis. a la disposition de 1 1économie du Teirritoire, et . . 
d'autr e part que llAutorité chargée de ltactninistration a déc:laré avoir éprouvé 

des difficul.tée a recruter assez de personnel, mais qu 1elle eispérait d 1ici 

deux ou trois ans pourvoir le grand nombre de postes vaca.nts dans l es services 

agricoles, quelle a été la situation au cours de 1 1année sur laquelle porte 

le r apport, et dans quelle mesure l es postes vacants ont- ils été pourvus 7 

(T/218, P• ll6 et T/333, P• 3.7) . 

Réponse Nº 9 Je ne suis pas en mesur e, faute de pouvoir me reporter awc 

statistiques, de citer des chiffres exacta, mais la situation s 1est sensible- • 

ment amélio;_-ée depuis q.ie la t!J.ssion de visite est venue au 'Jranganyika, 
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REGI1-!E FONCIER 

Question Nº 10 Il y a lieu de relever que lJAutorité ohargée de l•admin1S-

tration, dans ses observations sur le rapport de la Mission de visite (T/333, 
pp. 47 et 48), n•a pas fait sien 1 1avis de la Mission selon lequel, par prin

cipe, tous les anciens 'domaincs allemands devraient devenir la propriété des 

Africaine et, de préférence, ~tre organisés sous la forme de co·opératives, et 

que dans les cas ou les Africains ne seraient pas des maintenant en mesure de 

maintenir sur certains domaines un haut niveau de produotion, ~!Aútorité 

chargée de 1 1administr~tion devrait envisager de mettre en oeuvre des plans 

qui permettent de laisser soue la gcstion de non-Africa.ins les domaines appar

tenant a des At'ricains, jusqu 1 a. ce que ces derniers soient e apables d'en 

assumer la direction (T/218, PP• 116 et 117). 
D:ms le CamE:!roun sous administrél.tion britannique, 1'Autorité ehargée de • 

l'administration, en présence d'une situation analogue, sembJ.e avoir poursuivi 

une politique semblable a celle que la Miasion a :suggéré de suivre dans le 
' Tanganyika. Au Cameroun, les ancien_s domaines allemands mis en valeur ont été 

achetés par le Gouvernement pour ~tre utilisés au pro!it cornmun de8 hábitants 

du Cameroun • . ,fin de maintenir le niveau de productiv:ité de ees domaines, le 

Gouverneur les _.a loué~ a bail a la 11Cam~roons Developnent Corporation11 qui ex,-. 

ploite les plantations et conaacre les bén~~ioes au bien des hab:itants du 

Territoire. Elle se propose de transférer ultimement ces domaines a la pop.11.a

tion, peut-~tre dans le cadr~ d'uri systeme de coopératives• 

Le représentant spécial pourrait-il expliq..ier pourquoi un progr~e 

analogue a celui de la 11Cameroons Development Corporation" ne pourrait ~tre 

mis en oeuvre au Tanganyika ? 

Réponse Nº 10 - Sur la question de principe~ il semble n1y avoir rien a 

ajouter aux observations de llAutor_it.é chnrgée de l 1admini:stration sur le 

rapport de la Mission de visite, 

En ce qui concerne la comparaison entre les différentes méthodes adopt~e~ 

au Tanganyika et au Cameroun, la situation est, a beaueoup dTégards, différente 

dans les deux Territoires. 



Lus cncicns bicns ~ll0nir.nds du Clll!ICroun so cot1poscnt vn grande pnrtio do plon

tntions plus ou moins contigues et cons~crées a k monoculture qui npp~rtonni~nt 

nupnrnv.:-.nt a des sociótés qui los mettnicnt onv~lour. Elles pcuvunt done tres 

cor.lr.lodémcnt ~re.: confiées a ln gestion d tune sociétJ, Au Tnngnnyikn, lo. situa-
. . 

tion est bcrnucoup moins unifome. P~rui les nnciens biens nllemr-..nds se trouvent . ' • 
do nombrcusos uxploitntions agricolo3 épnrses, dont cert~ines de f<'-ibl0 étondueJ 

l cur n~turc est tres v~riéo et on y pr~tiquc tcnt$t ln polyculturo et t~nt6t la 

- monoculturc. Il sorai.t tout a f¡:,it hors de qu0stion dlachotcr tous ces doodnus 

et de l os Nm.ttrc a une scule soci-1té, clv'rcéc do leur mise en vcl-.:ur. Ln. seule 

fn~on dont uno société puisse résoudre un tcl problema, sornit de louer les 

e:xploit~tions agr:i.coles a dos fomicrs, En d•nutros temes, !ro.re exactcm~nt 

co que fai t 1 1 r.utorité chr.rgóc do 11 n~nistration, scns pnsser p~ 1 1 intcrmé

di~ire d runo société, D t nutre pnrt, 13 développvmunt de plr.ntations de culture 

extensivo q..¡c llon a commcncJ a ontrvprcndre pour mcttre en ouuvro lo progreJ:1!!\c 

de culture des ·nr:1chidos s e propo.su lo nOmc objcctif qú1nu Comeroun, a savoir : 

11do trnnsfércr ultúrfourot1cnt ces régions nux hnbitMts, vrniscnblnblemont dcns 

lo Cé!.drc dlune orgnni.s~tion coopérntivc"• 

INDUSTRIE ·:riINIZRE 

Quostion No 11 - On lit a ln pnge 93 que.: u1~s impOts <.:t r0dovl\Ilccs garrntisscnt 

qu 'une tres fortc propP!"tion du produit de l a vente des dior.ir.nts est vcrsée nu 

trésor public du Tcrritoire11 , Le rcpróscnt.:-.nt spÚial pcut .. il dire qucllo n ét6 -

l é'. vnleur des di~.mnnts cxportés du Tanganyikn en 1948 d indiqucr 1110. tNs forto 

proport.fun11 de cottc vnlour q..ii n ótó wrst:ic nu trésor du Torritoirc pour cctto 

~nnéc-la.? 

Rép~nsc No 11 - Le vD.10ur des dinmrnts oxport0s de 1943 a 1947 cst indiquée a la 

pngc 254 du Rnppart ·ru1nucl. Je r cGrcttc do ne p~s conn~ítre les chiffrcs conccr

nmt 1948 et 1949, mm.s l.'.'. producticn ::;u c:::vdoppo, Les chiffrcs récls des sor.unes 

que le Trésor retiro de l'industrie dvs dinmnnts ne sont p2s disponibles. Ce 

r evcnu se composo de redcvrm.c0s .:.:t dc sorurnes vcrsées nu titre de l'inpet sur 

l e revonu -ninsi que du prndui.t dos droits de p0rmis et ck:s troces, a ln pcrcop

tion dcsqu0ll~s donncnt lieu l es diversos formes dlnctivité que prcnd cettc 

indu_stric
4 

De.ns l e c.:1.s d~s din.r.ir.ints, les rccctt~s du Tr5sor représ,mtMt une tres 

fortc proportion uo 1~ vtl~ur des exporte.tions en r~ison du tnux. ólevé de 11in~ 

pOt sur 10 rcvenu pnyé ~~r l e producteur principal.. 
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che.r&óc ~o .l •~d:únist..l. l 
tion, qui sc.; c.lúcl".ro conv:'incuc que le Terri toir0 r0<soit uno couP,.:ins:ition edéqu:-.t 

pour 1 1 cxploit:ition du sus rcssourccs r.tinérnlo s, s:'ns quo ck.iis dótoils précis ou 

d0s st~tistiqu~s puisscnt ttro prósent~s conc0rnr.nt LJ nontmt do::, rovenus 

qua le T~r.citoiro tire do ces sourc9s - qucls sont 10s ólónonts sur l0squels se 

fondu c0ttu conviction de 11 itutori tJ chcrr,óe de l' ~drünistr:--tion ? (T/218 pnge 

117; T/333, p~cus 50-51) 

R6pon~ No l?._ - Ccttc qucstion n I n pes rcgu do réponac. 

REVEt-!U }'Ii:TroN:.L 

Qucs~i on t!o .]J_ - On lit a ln p<'.gO 7ü du rc.pport :-.nnuul qu 'il n l,:.ixisto P~-S ,.1' évc.~ 

lu<'.tion du r1.:v1;;nu nctionnl qd. soit dir,nc ele foio 1,'3 ropréstmtcnt spJcitl p0ut-il.· 

diro a qucl r::or.1--"nt l 1on disposcr:i. do r cnsoignur.w.mts de ce g,,mro ·? 

RéooE_s.9. _lfo _l,2. - L0 rcpréscntru1t s p(;cic.l n I est prs en nt:.;Gurc d0 cliru o. quul no

nont on ..ist f onclJ a s '.,ttt::nclro a di sposcr el, ;jvolu~tions dicnus de foi concornél.l'lt 

lo rov~nu n~tion.:ilo 

PROGRES SOCIJ,L 

SER.VICES !-ZDICJ.UX --·-·--· 
ri.ucstion No_ 14 - A se troisiel':lc sossion le Consvil <lü Tut'3llo, a propos du Ttm

gcnyikn, é'. soulignó "l 'inportc.nco qu I il y n a évi tor toutu illLscrir.rlni:tion a 11 é

gcrd de le. popul~tion indigenc, notnrnr1cnt d<1ns d1Js dor.10inos tels quo , •• l..1. 

i'ournituro ele s~rviccc riúdicmuc ot hospitnlicrsll (R~pport du Conseil de Tutcllo 

sur sos dcuxieno et troisie~c sussio~ p~ge 35). 
Lo rcprós..;nt~t spócit1l p<:ut-il e.lira s fil o.xi.stc en prr-tiquc ru T:mganyikn. u.'\e 

tulle discrimnntion 7 Au cns ou. des sorvic..:s m.5dico.ux et ho1:1pitr.liors distincts· 

sor~icnt fournis nux Afric::,.ins, ~ Europécns et o.ux i1.si<.:ns, quclL.Js sont l os 

rn.isons qui r:.mc.ltmt souhn.itoblc ln St!pn.r:1tion do ces scrvicoB ? 

~_é2.~n:3_c _N,:>._ l!f. - Les scrvicos du porsoru:icl rnédicnl d~pcndrnt du Gouvcrncr.ioot sont ¡ 
a le. clispositicn de tous les groupcs cl.'3 1n. popul<1t.ion snns dlscrininr.-.tion, l!lt'is en 

bien des cndroits, l es servicce hospito.licrs et sir.d.l::dros sont a 1:-.. <lisposition 

do ln. scule' populr..tion indigene. 
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Dnns l os centres inport~nts,ou 10s survic0s hospit~liors sont <listincts, c~t

tc sép~rdion ne procecl.G pr-s· d lun.., diserioinl".tinn su fondr..nt uniquc..--1,.mt sur le 

ro.ce; olio .se fondo sur les noti?ns uxtr~cr.1-:nt div0rgontcs d...is diffJr1;nts grou

pos do. 1~ popul~tion concvrn~nt lo co~portonunt, l'hygien~ pvrsonn~llu 0t l os 

moeurs c:t ~outUL1cs, ut le Consdl nv nl'nqu-.:rn sr.ns doutu pu, dl\:stinvr qu'.:iussi 

lon[tomps quo ces di vcr6onc0s c ontinu;;ront ~ ~tr-: :'.lls'si ::::,rquéo s, il de:-:10ur0rc. 

souh~it:-.blo da conscrvcr des srll0s s épnróos, -:te •• , 
•. 

hESURES DISCRil.:INi.TOLi.i:::S 

Quostion lfo 15 - L1i,utoritlj oh~rGóu d(: l 1n.dr:únistr .... tion cléclílru qu0 los rJusur¡,;s 

discriminrtoiros fonc'.00s sur ln r~cc no pouvont &tro cor.ibdtu.::s p:-r l'::doption 

de mesures lé~isL.\tiv~s spGcialcs. Il ost pris·~ctc du cottu d0cL.1r ~tion. Il sice 

do rnppelcr quo lo Consvil do Tutollc, dms s~ r ésolution du 2) nrrs 1949, n pris 
' note du fnit que l ,r. po].it;i.quQ el(.: lfi.utoritó chrrgúc de l' c.dr.ri.nistrr.tion c0nsis-

t,it a "prundrc t out os nusun:s -i'ficí'.ccs possibks pour r.wtt r0 fin ~ l n discrLr,,i

nr..tion rn.ci:-.le11 0t c. invité instl'L1mcnt ccttc ;.utorité a Ndoublcr cllefforts pour 

i'~irc: ccssor L., discriminn.tion· rn.ci~lo 0n ndopt,"nt toutus z:i;;sur¡,;s c.ppropri-5..:is 

l0gis~tivos ou nutr,.lS , Quollos sont l es rcisons pour ksqu..::llus 11 k.ttorité 

ehv.rgéo ele l 1ndninistrr.tion cstiL'to que des oc:surus lúgi.sL.".tives spéci:üos no con

tribuer~i0nt p~s a vonir a bout do l ~ discri.r.ü.n~tion? (T/333, ¡><~g~s ·s3...g4 0t 85; 

T/364, p~go JO t rnpport mmuul pour 1948 P~Gu 152). 

Réponso No 15 - Pout-Otrc scr~.it ... 11 plus ex<'.ct d_t cuployur d~~ ca co'.'.s l I u.Xprcs

sion "préjugó rr.ci<'.111 que l 1cxprossion 11discrinin,tion r~cinlc'·'• Corinc il e été 

dit· nill..mrs, l o cours n~turel des progt-és ..:m mtier0 dlensúigiunent dnsi quo 

des progres socinux ut éconol!liqllüS runencrn l'élinin~tion de ce, qui p.;ut cncorc 

subsister dlun tcl pr6jugé4 On :Jstime quluno JvcntuOllc tcntntivc pour rem,;dicr a 
1~ · situ~t~on pnr voic l ú~isl~tive co~portor~it un d~ni0~ c~r non5llllv~vnt uo tcllcs 

mesures r,isquorriont do no p~s nttvindro le but, mnis cncorQ ~110s ·pourrri~nt avoir 

pour ofi'ot do r cnforccr dnns cortm.ns r.ú.licux le préjugé un qu..:istinn et de rct.-.rdcr 

plutat que du h~or l'ót .... bliss..:ncnt do le bonn.;¡ ..;ntontc entro l ...is r~ccs. 

Hl.IN DtO:El.JVRE 

Qucstion No 16 - Lti.utorité chi::r¡;úc de ltndninistrn.tion, d~ns s~s obsorv;,tions 

sur le r~pport do 1.:i Hission do visite dJclare (T/333, JX'-Gº 79) t 
110n uX¡'.lillllO 

nctuclloocnt ln. quostion de s t'.voir d~s qu:llc ncsurc: il y a liuu d I appliqu.::r lv s 

dispositions do l•Ordonnr.nco rclntivo nu srlci.ru mnÍI:lumn. Le rupréscnt::nt spécitl 

peut-il diro qucls ont ótó les rósulta.ts de cot oX&J.cn ? 



Réponsc No 16 - L1Autorit6 chr.rsúc do l•nc.lr:d.nistr::-.tion ne purd pes do we ln 

ciucstion te llévontu_ollc nócc.:ssitó d'o.ppliquGr los uispositions ele 1 ·1orc1onn<.1.ncc 

r~lt-.tivc e.u sé'l~iro ninirn.tn~ Jusqula présünt ectto n:foossitó ne stost p."'.s fr.it 

sentir. 

Qucstion No 17 ... Etmt donnó le nonbro considdrnblc: de tr~v,cillours iner.reúr6s 

pour viol!'.tion r:-J contrr.t, pour ~vcir ~b-~donn6 1-.:ur sorvicc d~s dus cónllitions 

ilL~gr-.lcs (87 sur le nonbro toto.1 dé 112 ·pcrsonnc.:s condru:nJo s nu eours d~ l'nnnéo 

pour o.ttcintes nux: lÓis et reglcncnts r óGiSsé'nt lt: r:idn-dt oúluvro) lo représontrnt 

BJXJcio.l puut-11 indiquor les rc.isons pour l.;;squcllos les tr~:vci_ll~'Urs quitt0nt l cur 

cnploy.:nxr ? Cottc qu0stion n-t-ollo ,.ítú spúci-"lcnont 6tucliúe ? (r;,pport rnnuul 

pour 19481 l)<'.go 146) 

Róponsc No 17 .... P:-r rr.pport e.u nonbro tot r.l des trr>willeurs du Territr.-i rc, le 

nombro de p...:rsonnos puni.:::s pour nbmdon de tr;,vnil ne' s~ur~it. Otr0 qu~li!ió de 

considórcblo. 

Los rcl.sons pour losqucllos c0rtnins tr~v.'.'.illcurs violc:nt l our cuntrnt sont 

diversos. Il c.rrivc quu le conrc do tr~vnil ou le licu do tr.r:.vcll (tosscnt de lcur 

plr.iro., ou qu I ils prúf crcnt ~ll~r tr:svr.1illc;- n.illuurs.,· Ces no' 1il0s ¡x;uvont Strc 

plus ou moins 'puisso.nts, m::-is íl cst un nutrt:: ~Sp-.}ct ele 1~ qiu.Jstion qui cst fort· 

inport~nt. Si dos uv5\11'0S sont prisos controles tr~vm:ll0urs qui 1bt'ndonn0nt l~ur 

t~c~c, ce n'cst pns scul~cnt pour protJgor lus int~r$ts dos 0~ployúursp L1nbnn~ 

don du trnvail constituc un. r:1.-.ncr-,il-,mcnt a un contr."'ct volontt"iruncnt copclu pr-.r 

le trnvcillcur, mcis il cst mrilhcunn1sc:aont trop óvidcnt quo cort~s clu cas 

"d.5scrtcurs• ont cherchó a conclurc tlo tols nccorda volontrir-:s, ont o.ccl)pté dos 

alloc:-.tions do couv<Jrturus ;..1t , c1. t autrcs ::.rticlos ot p:riSfitó do trt-nsport;.s erl!tuits 

et d1<-'ntros facilités, snns nucunu intcntion c.t•l'.pportor do lcur p:'..t't l:! contri- · 

bution prévuc: . .:iu contro.t _de tr,:-.vcl.l. 

Co problema ot les r1utros problemas intércssnnt lo. nnin.-d1oouvre, sont étu-

diés do !n~on constr:.ntc p.~r le DJpartcncnt d~ 1~ mnin-d1ocuvroa . 

QueStion No 18 - • tt:.utorité chnrgóc de 1 tn<t.iinistr~t:.i.on c~óclnre (T/333., _ page 79) 

qucUdcs n0surcs sont <'.ctuollcmcnt pris.:.is en wo. do 1,, nor.rl.nt!.tion d 1un Africain 

e.u tioins cot.ll!lc mcobrc du Conscil de trnvo.il"• Cottv nominntion n-t-ellü ou liuu ? 

Rép0nsc No 18 - Ln rúponsu ost c..f'firn~tivc. 

I-
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~~esti~!l_nºl9 - Le Rapport annuel pour 1948, page 141, ai~si que les observa-

' tions ~e 1 1~utorité chargée de l'administration sur le rapport de la mission 

de. visite (T/333, pages 63 et 80) mentionnent le fait que l'une des deux r es

trictions a 1 1~pplication de la Convention concernant les sanctions pénales 

pour m_anquement au contrat de travail de la part des travailleurs indigenes 

a été supprimée . Cet te ancienne r éserve, qui avait pour effet de pennettre des 

sanctions pénales contra un employé ayant tenu des propos injurieux ou insul

t ants cont re son employeur, fait désormais ltobjet dtune disposition du 

chapitre 89 du Code pénal, l equel est qpplicable a toutes les r aces et a 
toutes les catégories dtemployés sans discrimination. Cette modification a-t

~lle vrai.ment eu pour effet· de transformer ~a situation. Quel est l e nombre 
-des employés qui ont été accusés et le -nombre de ceux qui ont -été c9ndamnés en 

1948 pour propos injurieux? 

Il est pris acte du fait que l'Autorité chargée de lladmini stration 

estime opportun e~ légitime de maintenir temporairement ·en vigueur l a réserve. 

r elative aux sanct,ions pénales pour abandon de travail, c.rest-a-dire celles 

qui frappent un domestique qui, en violation de son contrat , abandonne le service 

de son employeur sans intention de le reprendre . Le représentant spécial pe\t-il . 

indiquer aquel moment et dans quel les conditions l'Autorité chargée de 1 1ad

minietration jugera possible de retirer ~ette réserve? 

·RéE_o_n~~~ºl9 ,- Réponse donnée or~lement . 

f;hlestton·n~20 - A propos de la recommandation du Conseil de tutell~ concernant 

un acc roissement sensible de 1 1 échelle d.es salaires, le r apport ( page 210) 

décl are que 11 les sections 4? et 131 révelent une augmentation générale des 

salaires •.... 11 J mais ces sections ne semblent pas r enfenner de renseignements 

prfcis sur une hausse des salair es, Le r cprésenb:mt spécial peut-il dire danz 

quclles industries ou professions les so.laires ont été augmentés en 191.s, quelle 

a été l a proportion de cette au@llentation par ra.pport a 1947 et quel est le nom

bre approximatif des personn~s qui ont regu ce nouveau sal~ire accru? 

Réponse nº20 - . Le représentant spécial ne di spose pas de données lui pennett~nt 

de fournir des r ~nseignements précis . Mais ca qulon p_eut aire, e lest que le. 

moavement. asct::ndant des salaires a intére ssé t outes les industries et profcssion"; 
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et que bien r<lres sont les individu·s,s 1il en est,qui n' en ont p&s bénéficié. 

La proportion de hausse v arie, mais il y a des e ns ou 11 aue¡nenté:!tion f' atteint 

lOCf~, 

Question nº21 - La diversité des termes employés r end difficile l n comparui.son 

t.::.ux des saL:.ires dn-1 s les di verses industries,que 11 on trouve DU . teblen.u des 

pages 282k283 du Rapµort annuel pour 1948. Priere ct:expliquer la différence 

entre les expressions "trente tflches" a achever en 42 jours", 11un mo:is de 26 

jours11 et 11trente taches"º Le représentant spécial peut-il indiquer le saleire 

mayen mensuel ou journnlier de 1~ main-d'oeuvre spécialisé~, semi-spécialis&e 

et non spécialisée, employée dans l'industrie du sis~l, d~ns lé progra1ll!le de . 
culture des arcchides et cw.ns llogriculture en générel? 

~~.Ee nº21 - Les chiffres du tableuu de la page 282 du Rapport indiquent 

le snlaire mayen mensual ou journalier des personnes employées dnns lGs indus

tries en question. 

LI expression 11tren_te t8.ches a ach~ver en 42 jours11 sigmfie que, pour 

toucher le prime, un travvilleur ne doit pas travni.ll~r moins de JO jours 

~u cours d 1une période de 42 jours. 

Llexpression 11un mois de 26 joursll désigne le nombre nori:1:i.l de jours 

ouvr~bles dtun mois, exception f~ite des dimanches~ 

L' expression "trente tf.tches11 est une notion cournntc du systcrne 

l1Kipi!nde 11 exposé d~ms le Rcpport, en vertu duquel l e tr~vt.illuur s I eng.::.ge pour 

un no!'nbre donné de jours de travt?il ne dépasscnt p :).5 trente., Ce genre de: contrut 

ne nécessite pns l'étnblissement d 1un document lcritº 

ffil:0P-ES n:::; 1 1 IllSTRUCTION 

(.;u&stion nº22 ,;. s .:?. troisieme session, le Conseil • e propos~ que 

"l' i~utoritl ch:irg(:¿, de 11 nd":lini.strntion, lorsqu lelle pr océdt:::r;;i 3.U prochain 

n , c-::nse!"íd::nt ?.U T.::r,G,:;nyika, fnsse un effort spécial pour obtenir des st~.tis-

. tiq1rns préc.:...s es :::.u suj\.::t de l;:i proportion d 1anc.lphc.betes et du nombre des · 

or.f .. nts d r ~g..:: sc,)1-,ire " . Le reprósent,:mt spécié'l peut-il dire si ces rensei

i:;nem0nts sont ~ct,;.,1:ül-;;;1,,;nt disponibles . 
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Réponse nº22. 0n ne dispose pas encore dlune ruiazyse complete du recensement 

af,::icnin, mn.i:3 les résuJ.tats déja ac,:uis montrent que le nombre des enfants de 

moins de seize ans s •éleve a J . 291. 547) dont l . 684. 090 gar~ons et l.607. 457 

filles . 

~uestion nº23 - Il sembl e que l lattitude de l'Autorité chargée de l 1administra

tion, a 1 1 égard de la proposition de la i-lission de visite au .:-1nganyika concer

nant les moyens de dispenser 11 enseignement supéri eur., se trouve résumée dans 

l e passage suivant (document T/333 , page 102: 11A moins qu 1un grund chüngement 

ne survienne dans la si tuation, le seul moye~ certain d' aboutir a une au[!'}llenta

tion appréciable du nombre des éleves vap~bles de suivre llenseignement supé-

ri eur est d t élargir h . base de 11 édifice, en d r autres termes d' au~enter sensi

blement le nombre des éleves de 11 enseignement primaire •. .. "• 

Mais .ctest un avis exact.ement contraire que l'on trouve dans un 

exposé de h Commission de l ' c:mseignement supérieur ú n i,.frique occidentale qui 

dépend de llAutorit é char gée de lladministration; on y lit 1 1111enseignement 

pr imair e ne peut se dével opper de fa~on normale et. r a.pid.e que si les possibi -
• 

lités d'ensei3l'lcmant supérieur sont dfveloppées. Car nous sonunes convaincus 

qu 1en fin de compte, le per sonnel enseignant des écoles primcires doit ·~tre 
' composé d1instituteurs ayant fait au moins des études ct.:::.ns des établissements 

d 1enseignem~nt secondai r e, lequel, a son tour, doit avoir un personnel ensei

gnent composé de professeurs qui ont suivi des cours d•université ou de 

d • 1 l é d • d • . l ) gr an es eco es au t erme de eurs tu es secon ~~~~~ . 

Le r eprésentant spécial peut-il dire si les príncipes appliqués au 

Tangarzyika en mati ere d •enseignement sont conformes a ce dernier exposé et, 

dans l l affirmative, a quell e date l tÁutorité chargée de 1 1administration se 

propose de développer au maximum l es établissemt nts dlenseignement secon<laire 

au Tanganyika. 

Réponse nº23 - La citation tirée de la pege 102 des observations sur le rapport 

d e la Mission de visi te ne peut ~tr e considér é comme résumant 11 opinion de 11 Au

tor ité chargée de l ladministr ation a l'égard des moyens de dispens~r ltenseigne-

• ment supérieur. Ce passage concerne seulement le proble~e que pose actuellement 

l a f aible p1·oportion des éleves qui sont capables de olU v:t·d les c.;ours di ensei

gnement supé.;r:ieur. Le repr ésentant spécial ne voit guer e comment 11 '.'attitude" a 

1) Repor t of the Commissi on of Higher Education in W<::st Afri ca 1945,Cmd.6655, p.22 



CE::t úgard de 1 1;:.utorité ch<?.rgée de lléJ:drninistration pourrait ~tre qualifiée 

de cii~'llüralt::m,:mt opposée aux vues exprimées dans la citation empruntée au 

r-.,pl-)Ol·t de la Commissior, de 11 enseigneime~t supérieur ;;n .afrique occidentale. 

11 n 1y upas de r apport direct entre cette citation et ltargumentation de 

1 1Autorité chnrgée de ltadministration, en. ce qui concerne le Tanganyika. La 

pro:::niere citationexpri.me sur les condition;; dedéveiJppement de l fenseign~-

m~nt pri~ctre un avis auquel, semble-t-il, il n 1y a ·ríen a redire . Le point de 

vuc d~ l ! ,_d.,1:i.nistration cons:i.' ste tout simplement a dire que, a moins ou 'un .arand 

ch2~t ~:-:: ,mt ne survicr-.ne de.ns la situation - e 1 est- a.-dire , comme il ressort claire

:nent. des oc·servations de 11 Autori té chiar gfe de 11 administration., a moins qu 1une 

forte cre>-oortion des éleves fréqucntant 1 r école ne fassent des études ssse,z, 

lon[Ues poür recevoir un enseignement secondaire complet - le ncmbre des 

élev.::s c:J.pc.blcs de sui vre les cours d I e nseignement supérieur no:'l peut É}tre 

auG7.t.':nt{ (;uren élargissant la base de lf édiflce de 1 1enseignement . 

LE:s principes appliqués au Tanganyika en matiere d' ens1:::ignement 

sont entier'3nwnt conform~s awc vues exprimées par la Commission de 1 1 ensei

gnb::--,ent s~pJrieur dn iifrique occident..üe, et tout sern. mis en oeuvre pour 

d{v;;loppcr les établissem1:::nts d r en_seignement secor.daire áussi r apidem,mt 

que possible . 




